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LA CRISE MINISTÉRIELLE 
EN BELGIQUE 

(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

» TJ faut à la Belgique un gouverne
m e n t fort et national , mais respectant 
les Idées et les tendances des deux races 
qui composent la Belgique. F lamands et 
Wallons doivent Jouir du même respect. 
d e la m ê m e liberté et des mêmes préro
gatives. I ls doivent, les uns et les autres, 
s e sentir à l'aise dans l a mère patrie. • 

Le député catholique d'Anvers a. de 
nouveau, affirme que l 'autonomie cul
turelle, telle que lui et ses ami* la c o n 
çoivent . n'Implique en rien la division 
du pays, mais la mise sur un même pied 
des deux cultures régionales. 

« Nous ne voulons pas du fédéralisme, 

Informations 
parlementaires 

cernant l 'enseignement public e t les 
beaux-arts . En outre: application stricte 
de l'unllinguisme officiel. Grammens re
mis en liberté, amnist ie pour ses col la- j 
borateurs. et comme, conséquence du D r e » adopté le projet d'attribution aux 
s tatut linguistique, des administrat ions I ministres du Travail e t de l'Agriculture, 
réformées: scission, égalité, équivalence * l'occasion du 150* anniversaire de la 

La commission du travail 

repousse la ratification du décret 

du 12 novembre 1938 

relatif à la durée du travail 
La Commission du travail de la Cham 

Ë» JOVHHAL ÙË ROVBAIX 

MOUVEMENTS D'IDÉES 

JEUDI 2 MARS 1939 

Les nouvelles équipes 
françaises (N.E.F.) 

(eventall igheid) 

L*» libéraux et l'affaire Marient 
M. Mundeleer. député libéral de Bru

xelles et vice-président de la Chambre, 
vient de déclarer: 

« n est Inutile de se bercer d'illusions: 
c'est l'affaire Martens qui empoisonne la 
vie politique du pays. Il n'y aura pas 
d'apaisement possible tant qu'on n'aura 

t-tl précisé; ce serait une absurdité, P"* P r t s l a s e u l e décision q u e réclame 
c o m m e la division politique du pays. 

M. Van Caulewaert a fait remarquer 
ensui te que l'expression < autonomie cul
turelle > avait é t é employée, pour la pre
mière fols, par M. Paul -Emile Janson. 
minis tre d Etat, dans son rapport au roi. 

M. Soudan ett optimiste 
A la fin de la matinée. M. Soudan a 

déclaré qu'il avançai t l en tement e t qu'il 
gardait bon espoir. Il est convaincu que 
al l e docteur Martens démiss ionnai t , 
e cela arrangerait tout. > 

Le sénateur socialiste a reçu d a n s 
l 'apres-mld! M. Godding. sénateur l i
béral. La conversation a roulé sur la s o 
lut ion du cas Martens. 

A 16 h. 40. M. Soudan s'est rendu au 
Palais , où 11 a exposé au souverain la 
marche des événements . Il a fait, après 
cet te audience, une déclaration disant 
qu'il restait optimiste et qu'il espérait 
réussir Jeudi soir ou vendredi mat in . 

« Je recherche, a-t-11 ajouté, la col 
laboration libérale, e t il reste peu de 
choses à mettre au point pour l'obtenir. 
Mon gouvernement sera national , a v e : 
les libéraux. En effet, l'évolution des 
événements permet, dans 1 affaire Mar
tens. d'espérer une solution capable de 
satisfaire les libéraux e t les Flamands. > 

l'opinion publique. 
» S'il faut, pour résoudre les difficul

tés de l'heure, faire appel au concours 
de tous | Belges, on se trompe lourde
ment en croyant que ce concours sera 
accordé tant que ne sera pas lavée la 
honte faite au patriotisme des braves 
gens de chez nous. > 

Que devient M. van Zeeland ? 
Sur un retour éventuel de M. van 

Zeeland. voici une opinion émise par 
M. Huysmans . président socialiste de la 
Chambre : 

« Ce n'est peut-être pas pour tout de 
suite. > 

In télégramme 

des Chambre» de commerce 
au Roi 

Les Chambres de commerce et d'in
dustrie du pays ont . au cours de leur 
assemblée générale du 28 février, envoyé 
au roi le té légramme suivant 

« La Fédération nat ionale des c h a m 
bres de commerce et d'Industrie de Be l 
gique prie très respectueusement S. M. 
le Roi d'agréer expression réitérée de sa 
fidélité e t de son Inaltérable a t t a c h e 
ment . Constate l'Immense préjudice 

Révolution d'un cont ingent exceptionnel 
de croix de la Légion d'honneur, en f a 
veur des vieux ouvriers, vieux employés, 
vieux artisans et vieux agriculteurs. 

Elle a décidé à la majorité de repous
ser la ratification d u décret-loi du 12 
novembre 1938 relatif à la durée du tra
vail e t renvoyé à sa prochaine réunion 
l 'examen de trois autres décrets-lois c o n 
cernant la réglementation du travail. 

Elle a enfin adopté les conclusions du 
rapport sur la création de conseils de 
prud'hommes dans tous les chefs- l ieux 
de canton. 

« J e ne ferai appel, a-t- i l ajouté, qu'ai causé par l'absence de toute politique 
des hommes de valeur, pris soit au sein 
du Parlement, soit au dehors. > 

Le nouveau gouvernement 
s'efforcera 

de comprimer le» dépentes 
publique» 

et de rechercher l'équilibre 

du budget 
M. Soudan a eu. dans la soirée, de 

nouvelles conversations avec M. A.-E. l 
Janssen. ancien ministre des Finances , 
sur le programme financier du prochain 
gouvernement. 

< Les libéraux, les socialistes et les dé- I 
mocrates chrétiens, a déclaré le futur | 
chef du gouvernement, approuvent la po
litique envisagée. T o u t en renonçant à 
la déflation, le gouvernement poursuivra 
une action tendant a comprimer les d é 
penses publiques, et susceptible de réali
ser l'équilibre du budget, condit ion < s ine 
qua non » de tout assainissement écono
mique et financier ». 

Pour réaliser ce programme, é tant don
n é e la nécessité d'avoir une majorité par
lementaire solide, un grand ministère d e 
vra être constitué. 

M. Janssen. que l'on désigne déjà c o m 
m e ministre des Finances de la nouvelle 
combinaison, a reconnu que les chiffres 
de M. Outt é ta lent exacts, mais 11 n'a 
rien ajouté à cette remarque, ce qui fait 
croire que les commentaires , dont, à la 
Chambre. M. Gutt avait accompagné son 
exposé financier, n e lui paraissent pas 
aussi Justifiés. 

Soul ignons que les questions financières 
demeurent toujours au premier plan des 
préoccupations et elles sont Insolubles si 
la Belgique reste sans gouvernement s o 
lide et capable de trouver les mill iards 
nécessaires Immédiatement pour faire 
face au déficit laissé par la gest ion de 
M. de Man. 

Le « Standaard ». Inspiré par M. Sap 
qui fut ministre des Finances avant l'au
teur du plan, écrit : 

< Il faut agir avec sérieux, avec éner
gie, avec clairvoyance afin d'empêcher 
que nous perdions encore 20 ou 30 pour 
cent de tout ce que nous possédons, par 
une troisième dévaluation, plutôt que les 
5 pour cent dont il est à présent ques 
tion. 

« Mais le ministre des Finances doit 
voir ailleurs aussi : les mill ions de IX 
N.R.; le cumul de pensions d'invalidité 
avec des traitements militaires ou de gros 
tra i tements de fonctionnaires ; la valse 
des mil l ions à la Santé publique : les g a s 
pillages entraînés par tant de bât iments 
scolaires superflus, e n exécut ion de la loi 
Va n der Poorter ». 

i > Bloc catholique 
demeure silencieux 

économique efficace et par l'instabilité 
gouvernementale . Exprime le voeu de 
voir se constituer rapidement un gou
vernement fort, ayant une politique pré
cise et conforme aux vues des milieux 
économiques, la prospérité des affaires 
condit ionnant la vie de tout le pays. » 

LETTRE DEJRUXELLES 

LerôieduRoi 
(DI MOTRT. ORRESPONDAICT PARTICtJLntRI 

BRUXELLES. 1" MARS 1939. 

Les regards sont actuellement tournis 
vers le rot. 

Les complications financières, raciques . 
et politiques, la difficulté de trouver L e p r o c h a i n C o n g r è s 
dans le monde politique actuel, des per-

A la commission du commerce 
'le la Chambre 

La Commission du commerce de la 
Chambre a adopté les rapports sur les 
propositions tendant à proroger pour un 
an les dispositions réglementant la 
vente par camions bazars et Interdisant 
l'ouverture de nouveaux magas ins i prix 
uniques. Eile a ensuite approuvé un rap 
port de M. Peissel sur la proposition re 
lative à la réglementat ion de la vente 
du pain. 

Le 150"" anniversaire 
de la Révolution 

La Commiss ion de rense ignement de 
la Chambre a approuvé le rapport sur 
le projet de commémorat ion nat ionale 
du 150* anniversaire de la Révolution 
française. 

Le rapporteur. M. Vaillandet, a insisté 
sur les cérémonies officielles et les m a 
nifestat ions populaires qui se déroule
ront, tant à Paris qu'en province. 

Cette Commémoration placée en dehors 
de toute préférence d'écoles historiques 
et de toute tendance partisane const i 
tuera une solennelle affirmation d'unité 
nationale. 

La commiss ion a ensui te adopté des 
rapports concernant la médaiVe d'hon
neur des sociétés musicales e t chorales 
et le cont ingent spécial de la Légion 
d'honneur pour le 100- anniversaire de 
la fondation de la société des gens de 
lettres. 

A la commission des colonies 
de la Chambre 

La commission des colonies de la 
Chambre a arrêté la liste des questions 
que les délégations seront chargées 
d'étudier au cours de leurs voyages d'en
quête au Cameroun et à la côte fran
çaise des Somal is . 

Elle a approuvé ensuite l'application 
à la Guadeloupe, à la Martinique e t à la 
Réunion des lois relatives aux prohibi
tions de mariage et aux actes de l'état 
civil i l'étranger. 

Beaucoup de catholiques se préoccu
pent du si lence que garde le Bloc c a t h o 
lique, e n face d'une s i tuation aussi dif
ficile. Le Bloc ne s'est encore prononcé 
n i sur l'autonomie culturelle flamande, 
n i sur le manifeste d'Anvers. 

« La Libre Belgique » demande < si 
les dirigeants du Bloc catholique ne 
croient pas qu'il e s t plus que temps d'en 
saisir l'opinion catholique du pays tout 
ent ier . Celle-ci e t le pays m ê m e doivent 
savoir où on veut les mener ». 

Notons que. dans l'après-midi de mer
credi, sous la présidence de MM. Ver-
blst e t Hoyols, présidents du directoire 
d u Bloc catholique belge : MM. S a p et 
Janssen. anc iens ministres des Finances : 
M. Van Overbergh. président de la droite 
d u Sénat , les anc iens ministres d'Aspre-
mont -Lynden e t H e y m a n . a ins i que M. 
Pauwels. président de la Confédération 
des syndicats chrétiens, ont examiné le 
programme d'action qui pourrait avoir 
1 adhésion de toute les tendances du par
ti, et qui amènerait le redressement de 
la situation économique et financière. 

Les revendication» flamande» 

doivent être satisfaites, 
affirme « De Standaard » 

Le manifeste flamand d'Anvers s igné 
par des socialistes et des catholiques, 
d o n t M. Verblst. président de l'aile fla
m a n d e du Bloc catholique, disait aux 
Wal lons qu'ils n'avalent pas à s'occuper 
des revendications flamandes, puis qu'ils 
n e comprenaient paa. 

< D e Standaard ». organe de M. Sap. 
l e leader catholique flamand, écrit à 
propos du prochain gouvernement : 

< Quant à la question flamande, c'est 
s imple : paa l'ombre d'un soutien à un 
gouvernement qui refuserait de réaliser 
l 'autonomie culturelle, c'est-à-dire la 

— pour employer sans peur 1* 
das service* administratif» con-

sonnalités fortes et assez nombreuses 
pour constituer un gouvernement., tout 
cela fait que l'on attend beaucoup d u 
roi. 

O n se rappelle que, récemment, le sou
verain eut avec les membres du minis
tère Spaak, une entrevue qui ne fut 
point particulièrement calme et qu'il 
Itur traça un programme national qui 
eut, dans le pays, le plus sympathique 
écho. M. Spaak et ses collaborateurs 
abandonnèrent le pouvoir sans avoir rien 
pu réaliser des suggestions royales. 
Celles-ci ne sont pas périmées. MM. Jas-
par et Pierlot essayèrent de leur donner 
vie. On cannait leur sort. 

Les anciens combattants se tournè
rent aussi vers le roi pour lui demander 
d'agir dans la dramatique a/faire Mar
tens. Ils ne réussirent pas davantage. Et 
le pays de s'émouvoir. 

On oublie que le roi est lié par la 
Constitution à qui il a prêté serment 
que son pouvoir n'est pas absolu et que 
son action est limitée. Leopold II qui se 
libéra plus d'une fois, et dans la mesure 
du possible, des liens constitutionnels, 
dut, à cette audace, les plus violentes 
critiques qu'un monarque belge ait ja
mais suscitées. 

En réalité, comment le souverain peut-
il remplir son rôle ? M. Wodou. secré
taire d'Etat honoraire de la Maison du 
roi, décrit avec finesse U rôle constitu
tionnel du chef de l'Etat: il peut agir 
par persuasion, « sous forme d'avis, de 
conseils, de recommandations, d'avertis
sements, d'objurgations pressantes au 
besoin, qu'il adresse, tantôt aux mi
nistres individuellement, dans les rap
ports constants qu'il entretient avec eux, 
tantôt au gouvernement dans son en
semble, par l'intermédiaire du premier 
ministre, ou directement lorsqu'il pré
side le Conseil des ministres, tantôt à 
la nation elle-même, dans des discours 
appropriés aux besoins du moment. > 

On devine combien, dans ce rôle, un 
roi à la hauteur de sa mission peut 
avoir d'influence. 

En outre, le roi agit comme chef du 
pouvoir exécutif. Il signe les lois et ar
rêtés: mais il n'en supporte par les illé
galités ou les conséquences. En vertu de 
rart. 64 de ta Constitution, c'est le mi
nistre qui contresigne les lois ou les ar
rêtés qui en assume la responsabilité: 
» 71 est clair, dit encore M. Wodou, que 
le chef de l'Etat doit supposer que ses 
ministres, entourés des conseils dune ad' 
ministration capable et loyale, ne pré
senteraient pas à sa signature des actes 
contraires au droit. Ce n'est donc pas 
l'autorité du roi qui est en cause lorsque 
la légalité d'un arrêté est contestée et 
que cet arrêté encourt la censure iudi-
ciaire c'est rautoriti et la seule auto 
rite du ministre. > 

C'est ce qui se passe actuellement. 
S... 

eucharistique de Nice 
Mgr Rémond. évêque de Nice, qui se 

trouve actue l lement à Paris, s'est en tre 
tenu mercredi mat in avec MM. Valiére. 
président, e t J a m m y Schmidt . rapporteur 
général de la Commission des finances 
de la Chambre, des dispositions à pren
dre en vue du Congrès eucharistique, qui 
doit avoir lieu à Nice en 1940. 

Afin de faciliter le séjour des n o m 
breux étrangers qui viendront à cet te 
occasion sur la Côte d'Azur et dont le 
nombre pourrait, d'après les évaluations, 
s'élever à deux mill ions, le prélat a sug
géré l'émission de bons accordant un cer
tain nombre de facil ités touristiques et 
permettant de financer, sans le concours 
de l'Etat, l'organisation de cette grande 
manifes tat ion religieuse. 

Mgr Rémond. qui a reçu un accueil 
favorable de la part du président et du 
rapporteur général de la Commission des 
finances doit, avant de soumettre u n 
projet définitif à l'agrément d u gouver
nement s'entretenir avec M. Joseph Cal l -
laux e t M Abel Gardey. président et r a p 
porteur général de la Commission s é n a 
toriale des finances. 

Les nouvelle! équipas françaises (la 
N.E.F.) sont nées fin 103* de 1 idée d'un 
réveil français, de la nécessité d'un ras
semblement nouveau, en dehors de» con
tingences de gouvernement ou de partis 
politiques, des bonnes volontés unique
ment préoccupées de sauvegarder la digni
té de la personne humaine dans une 
France redevenue apte à Jouer son rôle 
dans le monde. 

Le programme de ce mouvement nou
veau se trouve exposé dana un manifeste 
c aux hommes de notre eaprit ». pro
gramme suffisamment large pour recueil
lir 1 adhésion de tous lea Français d* bon
ne volonté et de bonne fol, désireux de 
concourir au salut du pays: e t néanmoins 
assez précis pour rendre impossible toute 
méprise quant à ses tendances, aussi éloi
gnées d'un conservatisme étroit que d'une 
démagogie révolutionnaire. 

En tête figure la restauration des va
leurs familiales par la protection et 
l'expansion de la famille ; puis, dans le 
cadre du problème démographique, la 
réforme du régime des étrangers et de* 
naturalisations, hors de tout préjugé 
racial ou politique. 

Pour la question sociale, la N E F . pré
conise des solutions sauvegardant la di
gnité et I indépendance de l'ouvrier, lui 
permettant de prendre conscience de son 
rôle, et excluant la lutta de classes. 

Sur le plan économique, elle reconnaît 
impraticable, dans l'état actuel du monde, 
le maintien d'un pur libéralisme : mais 
elle réprouve les méthodes totalitaire», 

llbrté de l'uidl-
demander à tous 

devront être partagés équltablement. Les 
dérogations qui seront apportées au qua
rante heures — dont le principe sera con
servé — devront être Inspirées par le 
souci de l'intérêt national, et non par 
celui du profit de quelque* privilégiés. 

En matière politique, la N.E.F. réclame 
une restauration de lVsprlt civique, une 
réforme du statut de la presse, un renou
vellement du personnel gouvernemental 
et parlementaire. Le régime devra être 
assaini, son fonctionnement normal assu
ré par le renforcement de l'autorité de 
l'exécutif, par le rétablissement d'un con
trôle parlementaire effectif, 

Enfin, la N E F . veut une polltioaie 
étrangère bien définie et cohérente. Les 
engagements internationaux doivent être 
clairs et strictement observés. Des sacri
fices ne pourraient être consenti* par 
notre pays que s'ils nous rapprochaient 
tin but final * atteindre: une paix garan
tie par le désarmement général. L'Inté
grité de 1 empire franeala doit être sauve
gardée, car cet emptre < est contre le 
racisme un témoignage qui Importe 
aujourd'hui à la civilisation humaine » 

Telle est la doctrine de la N E F . 
Elle a comm- moyen d'action un quoti

dien. « L'Aube ». dont l'édltortal est 
confié à M. Georees Bidault, de» groupes 
d'amis répandu» dans toute la France au 
nombre déjà Important de cent cinquante. 

Dernièrement, la N E F . , préoccupée par 
les menaces de l'Italie contre l'empire 
français, a pris l'Initiative d'apporter à 
notre gouvernement un témoignage de 
l'opinion du pays, déterminée à rejeter 
de* prétention» Inadmissibles. 

D?s centaines de personnalités apparte
nant à l'élite Intellectuelle et morale ont 
contreslené un lettre ouverte au préai
dent du Conseil, approuvant sa politique 
de ferme' é dans la défense de la France 
d'outre-m»r. 

Ce oui frappe, dans ce manlfeate. c'est 
d'abord 'a qualité de ses signataires, oui 
comprennent, par exemple cinquante mem
bres de l'Institut. — dont vingt-deux 
membre* de l'Académie des sciences. — 

est ensuite que ces signataires appar
t iennent A tous les secteur» de l'opinion, 
même les plus avancée, dan» les deux 
sens 

Il nous est ainsi fourni un exemple de 
ce que pourri, être l 'unanimité nationale, 
devant un pressant danger extérieur. Ceux 
nul nous croient plus profondément divi
sés que nous ne sommes pulssent-11» en 
tirer une leçon! . . 

D I R M I K I HEURE 
L'exposé de M. Georges Bonnet 

à la Commission 

iss affaires étrangères 

de la Chambre 
Paris, 1 " mars. — Voici le communiqué 

de la Commission des affaires é tran
gères : 

M. Georges Bonnet , ministre des Af
faires étrangères a fait mercredi devant 
la Commission des affaires étrangères 
de la Chambre, réunie sous la prési
dence de M. Jean Mlstler, un exposé 
complet de la si tuation extérieure. 

En ce qui concerne la situation poli
tique en Extrême-Orient , il a rappelé 
la démarche effectuée par l'ambassadeur 
de France à Tokio pour protester con
tre l'occupation de l'Ile d'Haïnan. 

Il a précisé l'état actuel des rapports 
franco-Italiens. 

Rappelant les déclarations de M. N e -
ville Chamberlain à la Chambre des 
Communes et de Lord Halifax à la 
Ohambre des lords, il a montré que 
Jamais la solidarité franco-britannique 
ne s'était manifestée avec plus de force. 

Le ministre des Affaires étrangères 
s'est ensuite étendu longuement sur les 
affaires d'Espagne e t sur les condit ions 
dans lesquelles le gouvernement de 
Burgos avai t é t é reconnu « de Jure » 
le nombre total des pays ayant procédé 
à cette reconnaissance est à ce Jour de 
vingt-s ix . 

M. Georges Bonnet a exposé à la Com
mission les derniers entretiens qui ont 
eu Heu entre M. Jules Henry et le pré
s ident Azana ains i qu'avec M. Negrln 
et M. Del Vayo. 

Il a donné lecture de la réponse faite 
par le général Franco au gouvernement 
britannique et au gouvernement français 
en c e qui concerne l ' indépendance de 
l'Espagne et les mesures de représailles. 
Puis M Georges Bonnet a marqué les 
heureux résultats de la mission remplie 
par M. Léon Bérard auprès du gouver
nement de Burgos. 

Les échanges de vues qui o n t eu lieu 
dans une atmosphère de franche cordia
l ité ont permis aux deux gouvernements 
d'aboutir à un accord sur les questions 
qui les Intéressent. Les deux gouverne
ments ont . en particulier, aff irmé leur 
volonté commune d'établir entre eux 
des rapports amicaux et de bon voi-
inage. 

Le ministre des Affaires étrangères a 
aussi marqué l'état sat isfaisant des rela
t ions avec les autres puissances e t n o 
tamment avec la Pologne. 

M. G. Bonnet a répondu ensuite à di
verses questions de MM. Péri, Bergery, 
de Kérlllls, Bast ld. de la Ferronays. Yvon 
Delbos. Planche. Bonté , Grumbach. P.-E. 
Flandln. Ybarnégaray, Grenier, Bibié, 
Xavier Vallat. 

Le ministre des Affaires étrangères a 
signalé e n ce qui concerne l'île d'Haïnan 
que nous avons envoyé sur les lieux un 
navire de guerre et que les Etat s -Unis 
d'Amérique ont pris la même Initiative. 

M. Georges Bonnet a démenti de n o u 
veau qu'aucune personnalité privée ait 
été chargée d u n e mission quelconque à 
Berl in e t à Rome. 

Une cycliste a la jambe écrasée 

par un camion, à Erquinghem-Lys 

Mercredi, vers 18 h... Mlle Hélène Oru-
son 39 ans, dont les parents sont culti
vateurs à Fleurbalx, rentrait chez elle 
à bicyclette, quand elle fut renversée par 
un camion de la brasserie de Breuvart, 
conduit par M. Elle Havart, domicilié à 
Armentléres. 

Mlle Gruaon a eu la Jambe gauche 
écrasée par la roue arriére droite du 
véhicule. Elle a été transportée daan une 
clinique d Armentlére» 

— La Cour Se Cassation a rejeté le 
pourvoi formé par Maurice Ooldebarrter. 
employé dé banque * Nancy, condamné à 
mort pour la deuxième fols le 17 Janvier 
par la Cour d'assise* de la Meuse pour 

avoir tué sa tan et son 01». 

LE CRIME 

DE MARCK-EN-CALAISIS 

La femme du meurtrier, 

M"" l ni ont m, qui avait été arrêtée 

sur dénonciation de son mari, 

est remise en liberté 
C o m m e nous le relat ions hier, la p o 

lice de Calais, sur mandat té légraphi
que du Parquet de Mons (Belgique) 
avait procédé mardi après-midi à l'ar
restation de la f e m m e de Gaston Va len-
tin, l 'assassin du Beau-Marais , à Calais, 
sous l'Inculpation de complicité d'assas
s inat 

Mn» Gaston Valentin a été amenée 
mercredi ap iès -mid i . à Boulogne-sur. 
Mer. pour être interrogée par l'un des 
membres d u Parquet. 

Or. le soir, à 18 h. 15. le Parquet de 
Mons téléphonait au procureur de la 
République à Boulogne, pour l'informer 
qu'après un nouvel interrogatoire du 
criminel, U renonçait à l'Inculpation de 
Mme Valentin. Celle-ci, l ibérée quelque 
dix minutes plus tard, retournait auss i 
tôt à Calais. 

Depuis dix ans . M"" Valent in n'habi
tait plus avec son mari et. de toute év i 
dence, celui-ci l'avait dénoncée unique
ment par vengeance. 

En gare de Longueau, 

une locomotive heurte 

une caisse d'explosifs 

qui éclatent 

Cette caisse avait été abandonnée 
sur la voie 

par • • pilleur de wagon* 
Mercredi matin, en gare de Longueau. 

une locomotive en manœuvre a heurté 
une caisse déposée sur la vole et qui a 
fait explosion. Une certaine panique en 
est résultée, faisant croire à un attentat. 

Il a été établi que cette caisse avait 
été abandonnée par un pilleur de wa
gons, qui croyait voler de l'alimentation 
et s'était emparé d u n e caisse d'explosifs 
militaires. 

La locomotive a été fortement endom
magée. 

Aeensé du meurtre d'un a«enr • 
Grasse René Desruemaux a été condamné 
aux travaux forcés à perpétuité par la 
Oour d'assises des Alpes-Maritime». 

LE MONDE 
DU TRAVAIL 
Les régies des élection» 

des délégué» du personnel 
Paris. 1er mars. — M. Charles Poma-

ret, ministre du Travau. a présenté à la 
signature du président de la République 
un décret qui fixe, en application du 
décret-loi du 13 novembre 1938. le» ré
gies des élections des délégués du per
sonnel. Aux termes de ce décret, la liste 
électorale est dressée par le chef d'éta
blissement. C'est aussi lui qui assure 
dana la période qui précède le scrutin, 
l'affichage des divers renseignements con
cernant le» candidats. Toutefois, 11 n'est 
pas besoin de faire acte de candidature 
pour être élu. 

Les opérations de scrutin ont Heu dans 
l'établissement et. en principe, en dehors 
des heures de travail. Le scrutin pour 
l'élection du délégué suppléant est o u 
vert après la proclamation des résultats 
de l'élection du délégué titulaire. 

Le vote est secret. Est é lu le candidat 
qui a obtenu la majorité relative de» 
voix. Le décret détermine enfin les con 
dttlons d'exercice du recours porté de
vant le Juge de paix en cas de contesta
t ions relatives à l'électorat ou à la régu
larité de l'élection 

Ces règles, qui s'Inspirent, dans la plus 
large mesure de celles dégagée» par la 
pratique des convention» collectives, fe
ront du scrutin l'expression libre et s in 
cère de la volonté du personnel. 

La régi >mentation de» congé» 
payé» 

don» les entrepritet de spectacles 
Le ministre du Travail communique ce 

qui sui t : 
M. Charles Pomaret, ministre du Travail, 

a fait signer lundi en Conseil des ministre» 
un décret fixant les modalité» d'applica
tion dé la loi sur le» congés payés «u 
personnel artistique occupé dans les en're. 
prises de spectacle. 

Ce personnel, appelé par la nature mène 
du métier, à changer fréquemment d'em
ployeur en cours d'année, ne remplissait 
pas, le plus souvent, la condition de 
continuité de» service» dana le même éta
blissement exigée pour avoir droit à congé. 
Pour remédier à cette situation. 11 est créa, 
conformément aux dispositions de ls loi 
du 20 Juin 1938. un» caisse de compensa
tion entre le» entreprises de spectacle qui. 
en totalisant les service» accomplis ches 
différents employeur», permettra aux tnté-
reraés de bén'dcter enfin de la législation 
sur las congés payés. 

La fin de la grève 
de la filature Leurent frère», 

à Roncq 
La commission du Syndicat textile d* 

Roncq. nous prie de publier le communi
qué suivant : 

Suite à la décision pria» par l'assemblé* 
générale de» ouvrier» et ouvrière» de l'usine 
Leurent «n daté du vendredi 24 février 
dernier. l'Union patronal» noua «vise que 
les porte» dé cette usine seront ouvert»» 
le Jeudi 3 man à l'heure habituelle. 

Troi» arrêt» de la Cour suprême 

de» Liais-Unis 
sur oV< questions sociales 

La Cour suprême de Washington, a 
rendu trol* arrêta Important» dans une 

II n'y a pas de malaise alsacien 

déclare M. Camille Chautemps 

devant la Commission 

d'Alsace-Lorraine 

de la Chambre 
Paris, 1" mars. — La Commission 

d'Alsace et Lorraine de la Chambre, réu
nie sous la présidence de M. Maurice Vol-
rln, a entendu M. Camille Chautemps, 
vice-président du Conseil, chargé des af
faires d'Alsace et de Lorraine qui lui a 
fait un large exposé de la politique suivie 
par le gouvernement dans les troi* dé' 
partements recouvrés. 

M. Camille Chautemps s'est élevé avec 
force contre les campagnes de presse qui 
tant en France qu'à l'étranger, ont 
exploité des difficultés inhérentes à la 
nature des choses pour mettre en relief 
le c malaise » alsacien e t pour e n faire 
une arme de propagande Internationale. 

« A la vérité, nul n'a le droit, a-t-11 
dit. de douter du profond et définitif 
a t tachement de l'Immense majorité des 
populations alsacienne et lorraine à la 
patrie française et s'il existe bien certai
nes propagandes d'inspiration étrangère, 
elles ne sont que le fait de minorités i n 
fimes ». 

Le ministre a analysé les causes h i s 
toriques et psychologiques qui concourent 
& créer dans les départements frontières, 
certaines difficultés d'ordre politique, 
économique ou administratif e t il a 
exprimé sa conviction que, par un grand 
effort réciproque de bonne volonté de la 
part des populations et de vigilance de 
la part des pouvoirs publics, tous les obs
tacles doivent être a isément surmontés. 

Sur les questions d'ordre économique. 
M. Camille Chautemps a donné des ren
se ignements précis concernant les grands 
travaux prévus e n Alsace e t e n Moselle. 
II a indiqué que les représentants de l'Al
sace e t de la Moselle é ta ient désormais 
consultés à l'occasion de toutes les négo
ciations internationales susceptibles d'In
téresser les trois départements. 

Sur les questions d'ordre administratif, 
après avoir souligné que des réformes 
importantes avaient été réalisées au 
cours de ces derniers mois, n o t a m m e n t 
l'introduction de la législation française 
d'assistance. M. Camille Chautemps a 
donné des précisions concernant l'orga
nisation de la défense passive et les nou 
veaux plans d'évacuation de la popula
tion civile. 

Il a s ignalé aussi que la question des 
impôts locaux faisait actuel lement l o b 
Jet d'un examen particulier de la part 
de la Commission de réorganisation ad 
ministrative. et que, d'autre part, un 
Comité restreint de juristes a reçu de lui 
la mission de coordonner la législation 
actuel lement en vigueur en Alsace et en 
Lorraine avec la législation générale de 
la France. 

M. Maurice Voirin, au nom de la C o m 
mission tout entière, a remercié M. Ca
mille Chautemps de son exposé ainsi que 
des satisfactions substantiel les données 
par lui à différents v œ u x des représen
tants de l'Alsace et de la Lorraine. 

Dernières Nouvelles Sportives 

D a n s la nuit, la note suivante était 
communiquée à la presse : 

« L'exposé que M. G. Bonnet a fait 
ce t après-midi devant la Commission des 
Affaires étrangères de la Chambre des 
députés, a été très fidèlement reproduit 
par le communiqué officiel publié à l'is
sue de l'audition du ministre des Affai
res étrangères. 

C'est à ce communique seul, en d e 
hors des Interprétations ou commenta i 
res qui o n t pu être donnés, qu'il convient 
de se reporter pour connaître la portée 
exacte des déclarations du ministre des 
Affaires étrangères. » 

» 
Lt parti radical est unanime 

à approuver 

la politique do M. Oaladier 
Paris. 1" mars. — Le bureau du Parti 

radical e t radical-socialiste s'est réuni 
place de Valois, sous la présidence de 
M. Louis Ripault , vice-président, maire 
de ChAtellerault 

M. Pierre Mazé, secrétaire général, a 
donné lecture de nombreux ordres du 
Jour émanant de fédérations départe
menta les e t coloniales e t de comités l o 
caux qui. tous approuvent la politique 
suivie par M. Edouard Daladier. 

Le bureau s'est félicité de cette una
nimité du Parti radical derrière son chef 
à qui la Fédération de la Seine, e l le-
même lontemps at tachée à la formule 
du Rassemblement populaire vient de 
voter un ordre du Jour de confiance. 

• 

Un Office central 
pour l'émigration juive est crié 

a Berlin 
Berlin. 1 " mars. — Une Information 

de source a l l emande dest inée à l 'étran
ger confirme la création à Berlin d'un 
office central pour l'émigration Juive. 

Cet office sera chargé de régler toutes 
les formalités résultant des demandes 
d'émigration présentées par les Israéli
tes a l lemands. 

I l a é té convenu avec la communauté 
culturelle Israélite que les demandes 
d'émigration seront délivrées par l'office 
central qui convoquera les Intéressés 
pour le règlement des formalités néces 
saires. 

n a été recommandé à la communauté 
Israélite de ne faire parvenir chaque 
Jour qu'un nombre déterminé de d e m a n 
des d'émigration afin de permettre A 
l'office central d'éviter un ajournement 
trop long des requêtes. 

Huit nazis auraient été arrêtés 
peur espionnage aux Etats-Unis 

P a n a i e u , figurerait an ami intime 
du Fuhrer 

New-York, 1 " mars. — Le « New-York 
T i m e s » a n n o n c e que huit nazis o n t é t é 
arrêtés sous l' inculpation d'espionnage, 
no tamment le baron Helnrich von Holle-
neuffer, beau-frère du chef de la police 
berlinoise et ami int ime de M. Hitler. 

question intéressant les rapports entre ' 
la» ouvrier» et le» patron». Elle a notam
ment déclaré Illégales le» grèves avec 
occupation et dénié au National Labour 
Party le droit d'Intervenir auprès des 
compsgnles pour le» obliger à reconnaî
tre un syndicat ouvrier. 

Ce» arrêt» font prévoir soit un chan
gement dana la nomination dea membres 
du Board. soit une révision du Wagner 
Act. D» toute façon, on se trouve en pré
sence d'une phase particulièrement in
téressant» de la politique suivie vls-à-vts 
du monde de* affaires par l'administra
t ion fédérale. 

Charles Sys déclare forfait 

et le Roubaisien Jean Motte 

bat aux points Louis Verbeeren 

champion de Belgique 

des poids lourds 

(DE NOTRE CORRESPONDANT PARTICULIER) 

De nouvelles mesure 

de détente fiscale 

en vue de ranimer Ti 

de l'industrie du bâta 

Paris. 1" mars. — Sur kg L 
de la Commission de détent*" 
gouvernement a pria d'il 
sures destinée* à ranimer 
l'industrie du bâtiment. Trots i 
raitront Jeudi au < Journal 
ce propos s'appliquant a u x i 
nouvelle*, aux travaux d* L _ 
d'amélioration dea immcwbjaa, * t • 
aux constructions à usage 
commercial. 

Le premier abaisse d'abord 
1.65 % le taux de* droit* d'à 
ment applicables aux a t l a s 4 
hypothécaires prévoyant l a 
billet à ordre lorsque le 
emprunt sera consacré à 
d'Immeubles nouveaux : ensurka, 
meubles dont la construction ai 
commencée après le 1" mars 10M 
achevée avant la fin de 1040 a* ' 
ent ièrement exonérés de* droits < 
à l'occasion de leur première nui 
droits de mutat ion à t itre 
droits de mutat ion entre vifa * 1 
tuit. S i 1a mutat ion se produit p_ 
sauf non parenté ou parenté a n < 
m* degré de* héritiers, c e 
prolonge par u n e réduction das 
quart* des droits de mutat ion e t l a 1 
pression de s surtaxes pour l a 
vente de tous Immeubles 1 <IIS<I IslOjsLJ 
partir d'aujourd'hui e t revendus a » 
1955. 

Les particuliers ne pouvant p a s 1 
le plus souvent lea capitaux v*rt l 
à la construction de vastes U B B W U M H 
ces mesures trouvent leur coin) 
dans l'allégement des chargea _ 
Imposées aux société* Immobilière» aJJaVl 
pour les Immeubles construits à partir d*n 
1" mars, sont exonérée» de l'impôt ssa?! 
les bénéfices Industriels e t coa 
dans les même* condit ions que | 
m e n t 

La valeur totale des réparations 
cutées chaque a n n é e dépassant 1* prix-; 
de revient des constructions nouvellea, J 

des dégrèvements important* sont pré» 
vus e n faveur de ceux qui en exécuta» 
ront d'importantes aux Immeuble* «ssss* 
possèdent. Le montant de ces l i a t a s u 
exécutés en 1939 viendra pour l 'assMas i 
les droits de mutat ion en déduction d * 
la valeur réelle de l'Immeuble. E n p*s* 
de la première mutat ion après l 'exécu
tion des travaux, cet te exonération s 'ap
pliquera rétroactivement à " " i u l t t h a n 
que le propriétaire aura fai te csé r n a -
meuble en 1939, le délai accordé pour las 
travaux é tant prolongé e n ce cas Jus» 
qu'au 1 " octobre 1940. 

U n troisième décret é tend aux I m m e u 
bles Industriels e t commerciaux las r é 
ductions d u droit de mutat ion dé jà p r é 
vues en faveur des acquisitions de t e r 
rains à bâtir ou d'immeubles à démolir 
lorsque la construction nouvelle e s t A 
usage d'habitation Les droits de m u t a 
tion sur les acquisitions d'usines a n 
chômage sont réduits des trois quarto 
lorsque l'acquéreur s'engage à les 11 met 
tre e n activité dans le délai d'un a n . 

Bruxelles, 1" mars. 
Cascades de forfaits et de modifications 

au programme de la réunion de mercredi 
au Cirque royal de Bruxelles. Passons sur 
les accessoires et citons l'abstention de 
Charles Sys qui devait rencontrer le Rou
baisien Jean Motte. L'Ostendala avait eu 
un crachement de sang dans la matinée 
et 11 préféra s'abatenlr. 

On opposa le Nordiste au Caroloréglen 
Verbeeren. Motte ne gagna pas au change 
car si Sys est champion de Belgique dea 
poids mi-lourds. Verbeeren est l 'authen 
tique détenteur du titre national des 
poids lourds et le Nordiste lui rendait 
plus de 7 kilos. 

Malgré « l a , Motte a remporté une belle, 
équitable' et sympathique victoire, cau
sant une excellente impression surtout 
dans la seconde partie du combat et man
quant de mettre knock-out le champion 
de Belgique * la dernière reprise. 

Voici comment se déroula le combat. 
Verbeeren (92 kilo») a le triple avantage 

du poids, de la taille et de l'allonge Le» 
premières reprises sont peu animées, les 
adversaires boxant avec prudence. Quel
ques échanges cependant au cours des
quels Motte place plusieurs crochets secs; 
mais Verbeeren réussit deux belles séries 
et touche d'un uppercut. Le combat s'ani
me à la 4* reprise. Motte devenant plus 
agressif. Un direct * la face du Belge, 
puis le» boxeurs entrent en corps-à-corps 
et le Français acculé dans les corde» »e 
couvre. 

Au 5* round, Motte place plusieurs cro
chets au foie et à l'estomac. Verbeeren 
riposte par des directs e t des crochet» à 
la face, mais le Belge ne suit guère as» 
coups. 

Bataille furieuse au S* round, le Nordis
te fait le forcing et accélère l'allure du 
combat, encouragé par la foule. Motte 
prend alors l'initiative du match. Il boxe 
de» deux poings, avec adresse, puissance 
et rapidité et frappe au visage ainsi qu'au 
corps. 

Au 7* round. Verbeeren souvent débordé 
par la vitesse de son adversaire, saigne 
de la bouche. Au 8* round, le Belge a une 
réaction, mais elle ne dure guère, e t 
Motte revient fort agressif, touchant plus 
souvent que son adversaire. 

Le Se round est émouvant, une droit* 
violente de Motte envole Verbeeren dans 
les cordes. 

Motte suit et place une rude série. Ver
beeren flotte, mais se ressaisit avant le 
gong. 

Le combat manque de ae terminer avant 
la fin. au 10e et dernier round. On puis
sant direct du gauche Verbeeren. qui 
s'accroche aux corde» et ne reprend le 
combat qu'au compte de 8. Le Belge 
riotte fusqu * la fin de la reprise, mal* 
termine courageusement, essuyant encore 
plusieurs pointa. 

La décision est accordée à Motte : une 
partie du public siffle, mal» le Nordlate 
est acclamé à se descente du ring. 

Pour nous, le verdict est absolument 
Juste et c'est aussi le sentiment de nom
breux managers, boxeur» e t officiels fé 
déraux, que nous avons interrogés. 

Inutile d'ajouter, pensons-nous. qu« 
dans la loge de Motte, on était tout à la 
Joie après le combat. 

Le manager Dubus nous a exprimé 
toute sa satisfaction d'avoir vu son pou
lain gagner * Bruxelles, e t plaire aux 
sportifs de la capitale belge, tandis que 
Motte, k peine essouflé. rendait hommage 
sportivement au vaincu. 

M. P. 

M. Mussolini i 

se» directives 

au nouveau 

du parti fasciste) 
Rome. 1 " mars . — M. Mussolini a 

reçu le nouveau directoire d u p a r u f a s 
ciste, organe chargé de l'admintstratioa 
intérieure du parti . 

H a donné A ses visiteurs de 1 inimitié» 
directives e n c e qui concerne e e tripe* 
domain» : Empire, race e t autarcie . 9 
leur a aussi donné c o m m e mot d'ordre : 
< U n e toujours plus in tense préparattao 
militaire, une toujours plus haute Justtee 
sociale ; la première pour garant ir l a 
défense de l'Italie contre d'éventuels 
plans d'encerclement Imaginés par lea 
courants mondiaux antifascistes contre 
les Etats totalitaires, la seconde pour 
Identifier toujours plus Int imement l a 
masse du peuple qui travaille avec l 'Etat 
fasciste. > 

La conférence européenne 

de la radiodiffntlea 
s'est enverte i Montréal 

Montreux. 1 " mars. — La conférence 
européenne de la radiodiffusion a é t é 
ouverte mercredi e n séance solennel le 
par M. Marcel Pilet Oolas , v ice-prés i 
dent du Conseil fédéral et chef du d é 
partement des postes et des chemins d e 
fer. 

L'assemblée plénière a réparti l e s l â 
ches entre cinq commissions. 
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